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La Communauté d’agglomération du Libournais, représentée par son Président, Monsieur Philippe 
BUISSON, dûment habilité es-qualité en application de la délibération du Conseil Communautaire en 
date du 10  juillet 2020. 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2022, décidant de l’octroi d’une 
subvention au titre de la Maison de la Mobilité du Libournais,  
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions et modalités 
de versement de cette subvention,  
 
Vu le Budget Prévisionnel 2022, chapitre 65, compte 6574, VILL0, fonction 520, 
 
D’un commun accord entre les soussignés :  
 
La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, Monsieur 
Philippe BUISSON 
 
Et 
 
APREVA, représentée par son Président, Bernard DECHE  

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Au regard de la portée géographique de cette action, destinée également à tout le territoire de La Cali 
et s’inscrivant dans le déploiement de l’offre de service de la Maison de la Mobilité Solidaire du 
Libournais, cette action bénéficie d’un soutien au titre de sa politique de cohésion sociale en faveur de 
la mobilité. 
 

ARTICLE 1 : MISSION 

Le projet porté par APREVA, Garage social en Gironde porte sur plusieurs axes :  
 

 Développement d'une solution légère de Mécanique de proximité, à partir d'un CAMION Mobile, 
et d'une permanence physique permettant de réaliser des prestations de réparations et 
d'entretiens de véhicules automobiles. Cette solution devra permettre de faciliter l’accès au 
garage social APREVA aux bénéficiaires résidants en QPV afin d’assurer la réparation et 
l’entretien de leurs véhicules. De plus, APREVA Garage Social Mobile, mène une action de 
prévention, de médiation et d’intervention mécanique rapide à partir d’un camion aménagé au 
sein des QPV. Avec un double objectif de prévention et d’accès à une offre alternative par 
rapport à la mécanique de rue, problématique prégnante sur différents quartiers. 

 L’intégration potentielle "à moyen terme" de certains «mécaniciens de rue» dans un parcours 
d’insertion professionnelle au sein du Garage ACIA PREVA.  

 Le partenariat local avec les Auto-écoles sociales et la Plateforme Mobilité du Libournais pour 
la mise en place de parcours suivi d'accès au permis et de solutions de réparations mécaniques 
automobile. 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

ET L’ASSOCIATION APREVA POUR L’ANNEE 2022 



ARTICLE 2 : MODALITES 

Pour mener à bien cette mission, La Cali s’engage à verser à APREVA pour l’année 2022 la somme de  
4 000 euros au titre des politiques d’emploi et d’insertion professionnelle. 
APREVA garantie à La Cali être titulaire, durant l’exécution de la présente convention, d’une police 
d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile pour des dommages 
corporels ou matériels causés aux tiers. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter de sa signature et ce jusqu’au 31 décembre 2022. 

 

ARTICLE 4 : COUT ET REGLEMENT 

La somme allouée par La Cali est annuelle. 
 
Elle sera versée en une seule fois à la signature de la présente convention. 
 
Un bilan et un compte-rendu financier détaillés de l’action devront être présentés à La Cali au 1er 
trimestre de l’année n+1.  
 
En contrepartie, APREVA s’engage à porter à la connaissance des bénéficiaires de l’action, à chaque 
fois que les conditions le permettent, les financements accordés par La Cali, et à apposer sur tous les 
documents de communication le logo de La Cali. 
 

ARTICLE 5 : RESILIATION 

APREVA est tenue de porter à la connaissance de La Cali toute modification intervenant en cours 
d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans son règlement intérieur. 
 
Le non-respect des précédentes dispositions par l’une ou l’autre des parties entraînera la résiliation de 
la convention. 
 

 

Fait à Libourne, le  

 

 

Pour La Cali,    Pour APREVA, 
Le Président,         Le Président,   
 
 
 

 

Monsieur Philippe BUISSON Monsieur Bernard DECHE 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
La Communauté d’agglomération du Libournais, représentée par son Président, Monsieur Philippe 
BUISSON, dûment habilité es-qualité en application de la délibération du Conseil Communautaire en 
date du 10 juillet 2020. 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2022 décidant de l’octroi d’une 
subvention au titre de la compétence Politique de la Ville, à la régie de territoire LIB’RT et autorisant 
Monsieur le Président à conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions et modalités 

de versement de cette subvention,  
 
 Vu le Budget Prévisionnel 2022, chapitre 65, compte 6574, VILL0, fonction 520, 
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, Monsieur 
Philippe BUISSON 
 

 et 
 
 La Régie de territoire LIB’RT, représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude SOUARES 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Dans le cadre de sa compétence politique de la ville, La Communauté d’agglomération du Libournais a 
un rôle en matière d’animation et de coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, 
de développement local et d’insertion économique et social. C’est dans ce cadre que La Cali souhaite 
accompagner l’action « Maison de la mobilité solidaire du Libournais » portée par La Régie de territoire 
LIB’RT. 
 

ARTICLE 1 : MISSION 

La mobilité est aujourd'hui le premier frein à l'insertion sociale, professionnelle, culturelle. La Régie de 
territoire LIB’RT en partenariat avec APREVA et Alter Ego mettent en place un dispositif de location de 
deux-roues destiné à couvrir les besoins en déplacement pour le démarrage ou maintien d'un emploi 
ou une entrée en formation professionnelle. Outre ce service, l'objectif est de fédérer en un lieu unique, 
les acteurs de la mobilité au sein de la maison de la mobilité solidaire, comme guichet unique pour les 
déplacements. 
 
Via une entrée par le guichet unique la Maison de la mobilité propose : 

- un « diagnostic mobilité » assurée par la plateforme mobilité du Libournais afin d’évaluer ses 
compétences et besoins en matière de déplacement (Alter Ego), 

- la location de vingt-deux scooters et de vélos (régie de territoire Lib'RT), 

- la location de voitures (Apreva), 

- un service de réparation de deux-roues à vocation sociale (régie de territoire Lib'RT), 

- l'accès à une auto-école solidaire (D-Place et Alter Ego). 
 
 

 

MAISON DE LA MOBILITÉ SOLIDAIRE DU LIBOURNAIS :  

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

ET LA REGIE DE TERRITOIRE LIB’RT  

2022 



En outre, de par sa compétence « Transports », La Cali est Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM). 
Ainsi, au regard des orientations du schéma directeur des transports de La Cali en cours d’élaboration, 
et dans la perspective de proposer des réponses adaptées aux attentes du territoire, il conviendra que 
la maison de la mobilité solidaire soit associée à ce travail. 
 

ARTICLE 2 : MODALITES 

Pour mener à bien cette mission, La Cali s’engage à verser à La Régie de territoire LIB’RT pour l’année 
2022 la somme de 17 800 euros. 
 
La Régie de territoire LIB’RT garantit à La Cali être titulaire, durant l’exécution de la présente convention, 
d’une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile pour 
des dommages corporels ou matériels causés aux tiers. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter de sa signature et ce jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

ARTICLE 4 : COUT ET REGLEMENT 

La somme allouée par La Cali est annuelle. 
 
Elle sera versée en une seule fois sur présentation d’un budget prévisionnel détaillant les différents 
postes budgétaires et à la signature de la présente convention. 
 
Un bilan et un compte-rendu financier détaillés de l’action devront être présentés à La Cali au 1er 
trimestre de l’année n+1.  
 
En contrepartie, La Régie de territoire LIB’RT s’engage à porter à la connaissance des bénéficiaires de 
l’action, à chaque fois que les conditions le permettent, les financements accordés par La Cali, et à 
apposer sur tous les documents de communication le logo de La Cali. 
 

ARTICLE 5 : RESILIATION 

La Régie de territoire LIB’RT est tenue de porter à la connaissance de La Cali toute modification 
intervenant en cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans son règlement 
intérieur. 
 
Le non-respect des précédentes dispositions par l’une ou l’autre des parties entraînera la résiliation de 
la convention. 
 

 

Fait à Libourne, le  

 

 

Pour La Cali,    Pour La Régie de territoire LIB’RT,    
Président,         Le Président,                                         
 

 

 

 

Monsieur Philippe BUISSON  Monsieur Jean-Claude SOUARES 

 



 

 

 

 

 
 
 
La Communauté d’agglomération du Libournais, représentée par son Président, Monsieur Philippe 
BUISSON, dûment habilité es-qualité en application de la délibération du Conseil Communautaire en 
date du 10 juillet 2020. 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2022 décidant de l’octroi d’une 
subvention au titre de la Maison de la Mobilité du Libournais,  

 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions et modalités 

de versement de cette subvention,  
 
 Vu le Budget Prévisionnel 2022, chapitre 65, compte 6574, VILL0, fonction 520, 
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, Monsieur 
Philippe BUISSON 
 

 et 
 
 Alter Ego Conseil, représenté par son Directeur, Monsieur Aurélien SOUQUET 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Dans le cadre de sa compétence politique de la ville, La Communauté d’agglomération du Libournais a 
un rôle en matière d’animation et de coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, 
de développement local et d’insertion économique et social. C’est dans ce cadre que La Cali souhaite 
accompagner l’action « Plateforme libournaise de mobilité » portée par Alter Ego Conseil. 
 
ARTICLE 1 : MISSION 

La mobilité est aujourd'hui le premier frein à l'insertion sociale, professionnelle, culturelle. A cet effet, 
Alter Ego Conseil porte depuis 4 ans un projet expérimental à l’initiative du PLIE du Libournais (en 2013) 
puis du département de la Gironde (2014-2016) : la plateforme libournaise de mobilité.  
 
Les principaux objectifs sont les suivants : 

- Proposer des diagnostics et des parcours mobilité pour permettre aux publics les plus 
socialement fragiles d’accéder à une mobilité au regard des freins matériels ou psychologiques, 

- Centraliser l’ensemble des informations en lien avec l’offre de mobilité en un seul lieu ressource, 
- Favoriser la coordination et la mise en réseau de tous les acteurs de la mobilité pour renforcer 

les liens et les coopérations, 
- Participer au développement de nouveaux services sur le territoire. 

 
 
ARTICLE 2 : MODALITES 

Pour mener à bien cette mission, La Cali s’engage à verser à Alter Ego Conseil pour l’année 2022 la 
somme de 5 000 euros. 
Alter Ego Conseil garantit à La Cali être titulaire, durant l’exécution de la présente convention, d’une 
police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile pour des 
dommages corporels ou matériels causés aux tiers. 
 
 

PLATEFORME LIBOURNAISE DE MOBILITÉ :  

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

ET ALTER EGO CONSEIL  

2022 



ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter de sa signature et ce jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 4 : COUT ET REGLEMENT 

La somme allouée par La Cali est annuelle. 
 
Elle sera versée en une seule fois sur présentation d’un budget prévisionnel détaillant les différents 
postes budgétaires et à la signature de la présente convention. 
 
Un bilan et un compte-rendu financier détaillés de l’action devront être présentés à La Cali au 1er 
trimestre de l’année n+1.  
 
En contrepartie, Alter Ego Conseil s’engage à porter à la connaissance des bénéficiaires de l’action, à 
chaque fois que les conditions le permettent, les financements accordés par La Cali, et à apposer sur 
tous les documents de communication le logo de La Cali. 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 

Alter Ego Conseil est tenu de porter à la connaissance de La Cali toute modification intervenant en 
cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans son règlement intérieur. 
 
Le non-respect des précédentes dispositions par l’une ou l’autre des parties entraînera la résiliation de 
la convention. 
 

 

Fait à Libourne, le  

 

 

Pour La Cali,    Pour Alter Ego,                             
Le Président,         Le Directeur,                                                   
 

 

 

 

Monsieur Philippe BUISSON  Monsieur Aurélien SOUQUET 
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